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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l’arrêt suivant :   
  
  
Sur le moyen unique ; 
  
  
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 12 avril 2011), que M. X... a été engagé par la 
société Aceltis, le 22 mai 2006, en qualité d’ingénieur d’études ; qu’après avoir réclamé le 
paiement d’heures supplémentaires et saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
résiliation judiciaire de son contrat de travail, le salarié a pris acte de la rupture aux torts 
de l’employeur par lettre du 19 septembre 2008 ; 
  
  
Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt, après avoir dit que la prise d’acte de la rupture 
produisait les effets d’une démission, de rejeter sa demande en paiement d’une indemnité 
compensatrice de préavis, alors, selon le moyen : 
  
  
1°/ que l’obligation de respecter le délai-congé s’impose à toutes les parties au contrat et 
ne saurait être affectée par les événements postérieurs à la rupture ; que lorsqu’il n’en a 
pas été dispensé, le salarié qui tout en prenant acte de la rupture, n’a pas exécuté son 
préavis doit, à l’employeur, une indemnité compensatrice, à moins que la prise d’acte, eu 
égard aux manquements reprochés, produise les effets d’un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse ; qu’en l’espèce, pour débouter l’employeur de sa demande tendant au 
remboursement de l’indemnité de préavis, la cour d’appel a énoncé que quoique non 
travaillé, le préavis est réputé avoir été respecté puisque le salarié était en arrêt maladie 
au moment de la prise d’acte et pendant toute la durée du préavis ; qu’en statuant ainsi, 



tout en relevant que la prise d’acte de la rupture devait, en l’espèce, produire les effets 
d’une démission, ce dont il résulte que le salarié devait exécuter son préavis, peu 
important que l’intéressé ait été en arrêt maladie pendant la durée dudit préavis, la cour 
d’appel a omis de tirer les conséquences légales de ses propres constatations et violé 
l’article L. 1234-5 du code du travail ; 
  
  
2°/ que la maladie du salarié est sans effet sur l’obligation du salarié démissionnaire 
d’accomplir son préavis, sauf dispense expresse de l’employeur ; que, dès lors, en se 
bornant à énoncer que M. X... était en arrêt maladie pendant la durée du préavis 
consécutif à sa prise d’acte de la rupture du contrat de travail, pour en déduire que le 
préavis de quinze jours a été respecté, sans rechercher si l’intéressé avait expressément 
été dispensé d’exécuter ledit préavis, la cour d’appel, qui se détermine par une motivation 
inopérante, a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1234-5 et de l’article 
L 1237-1 du même code ; 
  
  
Mais attendu qu’ayant constaté que le salarié s’était trouvé, du fait de sa maladie, dans 
l’incapacité d’effectuer le préavis de quinze jours dont l’exécution avait été convenue avec 
l’employeur, ce dont il résultait qu’aucune indemnité compensatrice de préavis ne pouvait 
être mise à sa charge, la cour d’appel a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa 
décision ; 
  
  
PAR CES MOTIFS : 
  
  
REJETTE le pourvoi ; 
  
  
Condamne la société Aceltis aux dépens ; 
  
  
Vu l’article 700 du code de procédure civile, la condamne à payer la somme de 3 000 
euros à M. X... ; 
  
  
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président 
en son audience publique du quinze janvier deux mille quatorze.  
  
MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
  
  
Moyen produit par la SCP Vincent et Ohl, avocat aux Conseils, pour la société Aceltis 
  
  
  
En ce que l’arrêt infirmatif attaqué déboute la société ACELTIS de sa demande tendant au 
remboursement, par Monsieur X..., de l’indemnité compensatrice de préavis ; 
  
  
Aux motifs que la Cour relève que dans sa lettre de prise d’acte de la rupture datée du 19 



septembre 2008, Monsieur X... avait indiqué que la rupture ne prendrait effet qu’à l’issue 
d’un préavis de quinze jours qu’il se proposait donc d’accomplir, que l’attestation 
ASSEDIC délivrée à l’appelant a fait état d’un préavis non effectué car le salarié était en 
maladie, mais néanmoins payé, que le certificat de travail remis au salarié faisait état 
d’une fin de contrat au 3 octobre 2008, qui est aussi la date portée sur le dernier bulletin 
de salaire ; de tous ces éléments, il résulte le respect du préavis de quinze jours, même si 
Monsieur X... n’a plus travaillé, comme il ne travaillait plus déjà antérieurement, s’étant 
trouvé en arrêt maladie à compter d’août 2008 ; la demande reconventionnelle de la SARL 
ACELTIS n’est donc pas fondée, de sorte qu’il y a lieu d’infirmer le jugement entrepris 
pour en débouter l’intimée ; 
  
  
1°/ Alors que l’obligation de respecter le délai-congé s’impose à toutes les parties au 
contrat et ne saurait être affectée par les événements postérieurs à la rupture ; que 
lorsqu’il n’en a pas été dispensé, le salarié qui tout en prenant acte de la rupture, n’a pas 
exécuté son préavis doit, à l’employeur, une indemnité compensatrice, à moins que la 
prise d’acte, eu égard aux manquements reprochés, produise les effets d’un licenciement 
sans cause réelle et sérieuse ; qu’en l’espèce, pour débouter l’employeur de sa demande 
tendant au remboursement de l’indemnité de préavis, la cour d’appel a énoncé que 
quoique non travaillé, le préavis est réputé avoir été respecté puisque le salarié était en 
arrêt maladie au moment de la prise d’acte et pendant toute la durée du préavis ; qu’en 
statuant ainsi, tout en relevant que la prise d’acte de la rupture devait, en l’espèce, 
produire les effets d’une démission, ce dont il résulte que le salarié devait exécuter son 
préavis, peu important que l’intéressé ait été en arrêt maladie pendant la durée dudit 
préavis, la Cour d’appel a omis de tirer les conséquences légales de ses propres 
constatations et violé l’article L 1234-5 du Code du travail ; 
  
  
2°/ ALORS QUE la maladie du salarié est sans effet sur l’obligation du salarié 
démissionnaire d’accomplir son préavis, sauf dispense expresse de l’employeur ; que, dès 
lors, en se bornant à énoncer que Monsieur X... était en arrêt maladie pendant la durée du 
préavis consécutif à sa prise d’acte de la rupture du contrat de travail, pour en déduire que 
le préavis de quinze jours a été respecté, sans rechercher si l’intéressé avait 
expressément été dispensé d’exécuter ledit préavis, la cour d’appel, qui se détermine par 
une motivation inopérante, a privé sa décision de base légale au regard de l’article L 
1234-5 et de l’article L 1237-1 du même code.   
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